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Au niveau juridique, le cabinet 
albertain a décidé d’apporter 

des changements, le 6 sep-
tembre dernier, en ajoutant un 
règlement qui clarifie la langue 
qui peut être utilisée lors d’un 

procès sous le Provincial Of-
fences Procedure Act.

Dorénavant, le français devrait 

avoir le même statut que l’an-
glais, à condition que le procu-
reur de la Couronne donne son 
aval. « Ce règlement est un petit 
pas dans la bonne direction. 
Il est cependant assez court et 
assez vague », estime la prési-
dente de l’Association des ju-
ristes d’expression française de 
l’Alberta (AJEFA), Me Maryse 
Culham. 

L’Association canadienne-
française de l’Alberta (ACFA) 
abonde dans le même sens. 
« On ne peut pas nier le fait  
que c’est une avancée posi-
tive. Cependant, je trouve iro-
nique que le règlement ait été 
publié uniquement en anglais 
alors qu’il est principalement 
destiné à mieux informer les  
francophones sur comment 
accéder à la justice en fran-
çais », d’affirmer la présidente  
de l’ACFA, Dolorèse Nolette.
 
« Il reste à voir comment, au 
quotidien, dans la pratique, il 
sera appliqué », estime la pré-
sidente de l’Association des ju-
ristes d’expression française de 
l’Alberta (AJEFA), Me Maryse 
Culham. « En effet, le procu-
reur de la Couronne doit don-
ner son consentement pour la 
tenue d’un procès en français. 
Ce que cela veut dire concrè-
tement reste à clarifier, mais 
c’est certainement pour éviter 
certains abus, comme de voir, 
par exemple, une personne 
unilingue anglophone deman-
der un procès en français »,  
ajoute-t-elle.

L’AJEFA n’est pas entièrement 
surprise de voir un tel règlement 
être mis de l’avant. « Lorsque la 
province a décidé de ne pas fai-
re appel à une décision de la juge 
Anne Brown, en 2011, dans  
le dossier Pooran, on savait 
que cela s’en venait. On s’at-
tendait à un règlement ou une 
directive, car s’il avait voulu 
sur cette question de la langue 
utilisée dans un procès et dans 
la transcription de celui-ci, ils  
auraient été en appel de ce juge-
ment », avance Me Culham.

Selon la présidente de l’AJEFA, 
deux éléments positifs sont à 
retenir de cette clarification.  
« Le premier est que désormais, 
si une preuve veut être dépo-
sée en français, cela l’autorise. 
Par le passé, ce n’était pas clair. 
Dans certains cas, des avocats 
ont rencontré des difficultés 
à les obtenir jusqu’à le juge 
ordonne la traduction. Main-
tenant, c’est clair, si quelque 
chose doit être traduit, ce sera 
aux frais soit de la couronne ou 
du défendant, tout dépendant 
de qui dépose la preuve », ex-
plique Maryse Culham.

L’autre grande avancée du rè-
glement se retrouvera dans la 
transcription des procès. 

« Lorsque le français sera uti-
lisé, il sera inscrit. Par le pas-
sé,  lorsqu’un avocat utilisait 
la langue de Molière, dans la 
transcription, on retrouvait 
toujours Other language spo-
ken ou Foreign language spo-
ken. Cela compliquait la tâche 
lorsqu’un des partis voulait 
aller en appel. Il ne pouvait pas 
utiliser son  plaidoyer en fran-
çais comme argument, car il 
ne s’y retrouvait pas », soutient 
Maryse Culham.

Selon Dolorèse Nolette, le 
règlement est une chose, son 
application en est une autre.  
« Ce n’est que lorsqu’il sera testé 
que nous serons en mesure de 
voir toute la portée qu’il peut 
avoir. Mais, c’est un pas dans la 
bonne direction », souligne la 
présidente de l’ACFA.
	
Encore du chemin à faire
La présidente de l’AJEFA sou-
haite maintenant que ce petit 
pas soit suivi d’autres pas.  
« Il est possible que ce règle-
ment vienne ouvrir la porte 
à plus de procès en français 
en Alberta, mais en pratique, 
est-ce que les lacunes du passé 
seront toujours présentes? », se 
questionne Me Culham.

« Par exemple, un fait demeure, 
il n’y a pas assez de juges pour 
faire un procès en français. Il 
n’y a pas assez d’interprètes de 
qualité non plus, sans oublier 
les délais au niveau de l’obten-
tion de la transcription. Ce sont 
tous des éléments que nous 
devrons regarder », présente-t-
elle.
	
Maryse Culham aimerait aussi 
voir ce règlement au-delà des 
infractions du Code de la route, 
telles que les causes civiles ou 
encore les dossiers qui touche 
la famille, des éléments de 
juridiction provinciale. « Ce  
règlement est une avancée, 
mais il reste encore du travail à 
faire », soutient la présidente de 
l’AJEFA.

Avocat bien impliqué dans 
les causes linguistiques, Me 
Gérard Lévesque de Calgary 
abonde dans le même sens. « Le 
règlement est assez court et il 
sera intéressant de voir com-
ment il sera appliqué », avance 
Me Lévesque.

« Cela a pris sept années de lutte 
pour obtenir un petit élément 
positif. Combien de temps fau-
dra-t-il pour avoir des avancées 
encore plus grandes », ques-
tionne-t-il.
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Un petit pas dans la bonne direction
Des modifications à la loi sur les procédures judiciaires viennent clarifier l’utilisation du 

français pendant un procès et dans la transcription des documents.
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